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EXPOSÉ DES MOTIFS 

À l'ap1nti d'un projet de loi' ayant pour obje; d'autoriser la concession rl'un 
ohemin de fer de Louoaui a la Sambre. 

MESSIEURS, 

Le chemin de fer de Louvain à la Sambre est destiné à servir de débouché 
aux houilles et autres produits pondéreux de la basse Sambre, et à faciliter les 
relations de Namur, Charleroy et du pays <l'Entre-Sambre-et-Meuse avec 
Louvain, Tirlemont et une partie de la Campine. 

Le tracé indiqué comme possible par M. l'ingénieur civil Tarte, dans uu 
mémoire publié en 1842, partait du bassin du canal de Louvain, suivait la val 
lée de la Dyle, traversait la crête de partage au moyen d'un souterrain, d'une 
longueur présumée de ~,500 mètres et descendait, par le vallon de l'Ornoz , 
jusqu'à Jemeppe-sur-Sambre. 

L'ingénieur du Gouverneme11t, chargé des éludes du projet, a cru devoir 
abandonner complètement la vallée de la Dyle el se tenir sur les hauteurs, de 
manière à pouvoir traverser la crête de partage, sans plans inclinés ni 3alerie 
souterraine. 

Le tracé proposé par cet agent est<l'un développement total de 541807 mètres, 
ou près de onze lieues de 5,000 mètres. 

Le point culminant de ce tracé est à 130 mètres au-dessus de la station de 
Louvain et à 63 mètres au-dessus du chemin de fer de l'État dans la vallée de 
la Sambre. 
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Le clrc miu de Ier , projeté ù do uble voie sur tout son développement, el-il 
éva lué . y oompris stations, dépendanccs , matériel et dépenses sénérales, :1 la 
somme <le fr. JB,000,000 

Le ch eru in de fc-r de Louvain à la Sambre ayant fait l'objet de rapports 
publiés par or cire du Gouvor-nemcnt et qui viennent d'être distribués 11 MM. les 
membres de la Chambr'e , je crois pouvoir me dispenser de faire connaître ici 
les cléuuls du projet. 

Une société, dont les offres <loi, enl être rena1·dées comme sérieuses, demande 
la concession de celle nouvelle \'OÎC de communication. 

Je soumets aujourd'hui à votre examen la convention et. le cahier de cha1·acs 
que celle société vient de souscrire, ainsi qu'un projet de loi par lequel le 
Go11vel'llcrnc11! serait autorisé ù lui accorder la concession qu'elle demande. 

Il me reste 1 Messieurs , à vous pr ésen Ler qu elq ucs observations t3énéralcs 
sur les bases de la concession el sur· les r,arauties que le Gouvernemenl a 
exif_fécs. Ces observations s'appliquent éüalement et en tous points, aux autres 
projets dont j'aurai l'honneur de vous donner comrnuuicauon. 

La concession serait. accordée à des conditions analogues à celles déjà sanc- 
1 ion nées par le pouvoir lés:islalif 1 pour IP- chemin de fer d'Entre-Sambre-er 
Meuse et reposant sur les bases suivantes: 

1° Exécution aux frais, risques et périls de la société et sans subvention ni 
ua..antiE> à charge du trésor de l'État; 

..2° Exploitation pal' les soins el HU compte de la société; 

:1° ,\ doption de tarifs fort modérés cl en ra pport avec les taux de perception 
admis pour les cheurins de fer de l'Etat. 

li s'agit donc ici d'uue concession ordinaire el telle que le Gouvernement 
Put pu l'accorder sans le concours de la législature, aux termes des lois qui ont 
réai, jusqu'en 1B42, la matière des concessions de péages . 

La convention donne, d'ailleurs, Loule sécurité à l'État relativement aux: 
conditions financières de la compagnie el contre l'abus possible de l'agiotage. 

Un cautionnement préalable d'un million a été exiffé; il a été fourni, en bons 
du trésor, le 9 de CP- mois. 

<.:e cautionnement doit être porté à deux millions et demi, pour que la com 
pagnie soit autorisée à faire des expropiations el à entamer des travaux. 

La compagnie ne peut émettre que des titres sur lesquels il ait été versé 
:10 p. 0/0• 

Enfin, les actions ne peuvent être cotées en Belg ique , qu'après l'achèvement 
complet des travaux. 

Le i11ùtistre des Traoaue Publics) 
A. DECHAMPS. 
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PI\OJE1' DJ: LOI. 

Sur la propositiou de notre Ministre des Travaux Publics, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Not l'e Ministre des Travaux Publics présentera aux Cham 
bres, eu notre nom, le 1>rojet de loi dont la teneur suit : 

ARTICLE UNIQUE. 

Le Gouvernement est autorisé à accorder à la compa 
gnie représentée par les sieurs X. Tarte, E. Sherman et 
H .-L. Smale, la concession d'un chemin de fer de Louvain 
à la Sambre. 

Les conditions de cette concession seront celles de la 
convention et <lu cahier des charges annexés a la présente 
loi. 

Donné à Bruxelles, le 14 avril 1845. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi : 

Le Mi'nistre des Traeaua Pubtic«, 

A. DECB.Ul.JS, 
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c1m~t1N DE FER DE LOUVAIN A l1A SA~mnR. 

CONVENTION. 

Entre les sieurs Xavier Tarte, iugénieur civil à Bruxclles , Edward Shernw11 et 
Henri Lewis Smale, ces deux derniers demeurant a Londres et ac:iss:rnt tant pour eux, 
que pour les sieurs John Bnrucs, John Casteudieck, et Samuel James Cnppcr, égale·· 
ment doruiciliùs à Londres, d'une part; 

EL le Gouvernement belge, représenté par M. le Miuistrc des Travaux Publics, 
d'autre part, 

A été convenu cc qui suit : 

AB.T. 1 ••. Les corn pur-ants de première part s'eng·uge11t ù fournir les fonds nécessaires 
et à exécuter ù leurs frais, risques et périls, le chemin de fer de Louvain à la Sambre, 
conformément aux clauses et conditions du cahier des charges ci-annexé. 

AaT. 2. Les premiers contrnctants, pour assurer l'exécution de l'engagemeut par 
eux pris aux termes de l'article précédent, verseront, à la première demande du Cou 
vernement , un cautionnement d'un million de francs. 

ART, a. Si les premiers contractants voulaient user de la faculté qui leur est laissée 
pnr l'art. 45 du cahier des chnrgcs , de former une société en nom collectif ou ano 
llyme, avec émission d'actions , celte émission ne pounn se faire qu'en titres sur 
lesquels il aura élé versé 30 p. 0

/0• 

Ces titres ou actions ne pourront être cotés aux bourses d'Anvers et de Bruxelles, 
qu'après l'entier achèvement du chemin de fer. 

ART, 4. Aucune expropriation, aucuns travaux ne pourront être entamés avant qu'il 
n'ait été dùment justifié, à la satisfaction de M. le M.inistrn des Travaux Publics, de la 
réalisatiou d'un premier versement, en Belgique, de deux millions et demi de francs, 
y compris le cautionuernent mentionné à l'art. 2. 

AR·r. 5. Le rem hnut-scmcnt du cautionnement pourra éLre imrnédinterncut réclamé, 
dans le cas ou la loi de COllCCSSIOll IIC SC l'ait pas votée dans la préseute session, ou si 
les Chambres législatives apportaient aux présentes des changements que les capita 
listes soumissionnaires ne pourraient admettre. 

A1tT. (l. Le :Ministre des Travaux Publics accepte les conditions et stipulations qui 
précèdent, cl s'oblige ù les soumctlrc à lu sanction de la législature, avant la fin de 
la présente sessiou ; si la sanction <le 111 législature était refusée, ln convention qui pré 
cède serait regardée comme 11011 avenue. 

F:.ut en double à Bruxelles, le 29 mars 1845. 

A. DEGIIMIPS. X. ÎAl'.'l'E, 
E. SrrERMAff. 

H.-L. S!llALE. 
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CAHlEH DES CHARGES JOINT A LA CONVENTION. 

D.iredlon gt,nérale du tracé. 

Al\'r. l". Le chemin ile fer de Louvain à lu Sambre présentera un développement 
total d'environ 55 kilomètres. Il sera construit à double voie. 
Prenant son origine aux abords de la porte de Tirlemont, à Louvain, le tracé se 

dirigera par Bicrbeék, Tourinues, Hnmme-Miil o et Grez; passera ù la gauche de Wavre; 
gravirn ln crête de partage aux environs de Walhain-St-Paul ; touchera Gembloux et, 
descendant ln vallée de l'Oruoz, viendra se terminer à Jemeppe-sur-Sambre. Des ern 
ln-anchcmcnts à simple voie, raccorderont le chemin au railway de l'État, à Louvain, 
d'une part, cl ù Jerneppc, <l'autre part. 

Toutes les parties du eh emin , tant sous le rnpport du tracé des courbes, aligne 
ments, etc., que sous celui <lu profil, pentes, rampes d niveaux, devront d'ailleurs 
être exécutées, autant que possible, conformément aux plans et indications générales 
du projet dressé par IU. l'ingénieur Da ndelin el publié par ordre du Département des 
Travaux Publics. 

Les ouvrar;es, les bâtiments et dépendances, les stations et le matériel d'exploitation 
devront également se trouver en rapport avec les données et prévisions du même 
projet. 

Le poids des rails sera au minimun: de27 kilog, pur mètre courant. Les billes seront 
d'essence de chêne et présenteront les dimensions requises aujourd'hui pour les tra 
vaux de l'État. 

ART, 2. Duns le courant de l'année, à compter du jour où la loi de concession aura 
été promulguée, les concessionnaires soumettront à l'approbation 'du Mîuistre des 
Travaux Publics, les projets complets, consistant en plans, profils eu long et en travers, 
plans détaillés des ouvrages d'art de toute nature, les détails de la voie ferrée, la 
traversée à ni venu des routes et chcmins , les ponts à bascule et loges de garde; Ies 
projets de stations, bâtiments et dépendances, et rrénéralement de tous ouvrages néces 
saires au parachèvement de la ligne et à su mise eu exploitation régulière. 

A11.T. 3. Les concessionnaires se conformeront, autant que possible, pom la rédac 
tion des propositions et projets dressés en exécution de l'art. 2 : l O aux bases admises 
par les ingénieurs de l'Etat dans la rédaction du projet existant, à quel effet ils rece 
vront copie des plans, profils, devis et autres documents y relatifs; 2° aux mesures 
adoptées pour la construction du railway national. 

A11.T, 4. Le Ministre des Travaux Publics pourra apporter aux propositions et p1 o 
jets dont il s•agit, telles modifications qu'il trouvera nécessaires et utiles pour repro 
<luire, autant que possible, les conditions qui ont servi de base au projet du Gouver 
nement; les concessionnaires devront s'y conformer et, dans le cours de l'exécution, 
ils ne pourront s'écarter des projets approuvés, que moyennant l'autorisation expresse 
et formelle du Département des Travaux Publics. 

ART. 5. La largeur de la voie sera celle du chemin de fer de l'Etat. 
ART. 6, Le fer pour la voie proviendra des usines du pays, pourvu toutefois qu'elles 
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puissent \c liHCI' à un prix qui ne tlépa,sc pas (le 10 P· ''/o celui des fers étran~cr~, 
rendus a .Anvers. 

ART, 7, Les locomotives, voitures cl wa{wons seront confectionnés dans le pays; 
cependant, à raison des perfectionnements qui pourraient être apportés à J'étr1111ger 
dans la fahrication des locomotives. les conoessionuaircs ont la faculté d'y acheter 
celles qui leur seraient nécessaires pour servir de modèles. 

A11T, 8. To11s les ouvrages , sans distiuctio n, pcurron t être construits avec les muté 
riaux en usar,e dans les localités, sous la cond itinn q ue ces matériaux seront, chacun 
dans son espèce, de la meilleure qua lité , et qu'ils seront mis en œuvre d'après les 
règles de l'art, de manière a garantir la solidité cl la durée des ouvrages. 

ART, 9. Les travaux cl constructions seront achevés, au plus tard, endéans les trois 
années 1:1 compter du jour fixé par l'art. 2, de façon qu'à l'expiration de cc délai, le 
chemin de fer de Louvain i't la Sambre puisse être exploité sur toute sa longueur par 
locomotives. 

An'I', 10. Les couccssiounaircs ne pourront poursuivre aucune expropnntrou ni 
commencer aucuns travaux avant d'avoir justifié, à la satisfaction du Départemeut des 
I'ravaux Publics, de la réalisation d'un premier versement, en Belgique, de deua mit 
lions et demi de francs, y compris le cautionnement exigé par l'art. 15. 

A1t-r. 11. Au fur et à mesure qu'une section sera susceptible d'être livrée à la circu 
lation, les concessionnaires pourront obtenir sa mise en exploitation, en vertu d'une 
autorisation expresse du Ministre des Travaux Publics. 

ART. 12. Les concessionnaires entreprennent a leurs frais, risques et périls et sans 
charge aucune pour le trésor de l'Etat, tous les travaux quelconques, prévus ou im 
prévus, sans aucune exception ni distinction, ainsi que toutes fournitures, entretien 
et renouvellement de matériel, qui seront reconnus nécessaires pour I'étnhlissoment 
du chemin de fer de Louvain à la Sambre, pour son exploitation et pour son entretien. 
Cette clause doit être considérée comme la base du contrat; les parties entendent que, 
dans tous les cas possibles, elle reçoive l'application la plus large. 

ART. 13. La mise en possession des propriètés bâties et non bâties, nécessaires à 
l'exécution des travaux, l'occupation des terrains pour l'cxtractiou, le transport et le 
dépôt des terres et matériaux, aura lieu comme en matière de travaux décrétés d'utilité 
publique, au nom de l'Etat, mais à la diligence et aux frais exclusifs des concession 
narres, 

ART. 14. Les concessionnaires demeurent seuls et exclusivement chargés de toutes 
les indemnités et de tous les frais auxquels donneront lieu, au profit de qui que ce soit, 
la construction, le maintien, l'exploitat ion, l'entretien et la réparation <lu chemin de 
fer et de ses dépendances. 

A11.T, 15. A la première demande du Gouvernement, les concessionnaires fourniront 
un cautionnement d'un mt'ltion de francs eu numéraire, bons du trésor ou obligations 
des emprunts nationaux; ce capital sera remis au Gouvernement qui eu demeurera 
dépositaire, sans devoir aucun intérêt : il sera restitué aux concessionnaires, par cin 
quièmes, à mesure qu'ils auront exécuté les travaux ou acquis des propriétés pour une 
somme double de celle dont ils réclameront le remboursement. 

ART, 16. Si, dans le délai d'une année; à partir de Ja promulgation de la loi de con 
cession, les concessionnaires n'ont pas justifie de la réalisation eu versement de deux 
millions et demi exigé par l'art. 10, ou si, endéans le même délai, ils n'ont pas corn 
mencé l.~urs _travau~, ils seront par ce fait, et de plein droit, déchus de leur concession, 
sans qu 11 soit hes0111 d'aucune mise en demeure quelconque. 
AnT. l ?: ~es concessionnaires seront également déchus de tous leurs droits, si les 

travaux O ètaient pas complètement achevés endéans le délai fixé par l'art. 9 et au vœu 
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d{• cet article, comrne aussi clans le ras où les travaux ne srrair-nt pas à moitié achevr», 
ù la fin dr la deuxième année. 

All'r. J 8. Dans le cas de déchéance prévue par les deux articles précédents, il sera 
pourvu au parachèvement dos travaux, ou mO)'Cn d'une adjudication qu'on ouvrira sur 
les clauses du présent cahier des charges, et sur une mise à prix des ouvrages déjà 
coust I uits, des matoria ux upprovisionnés, <les tcri oins achetés, des portions de chemin 
de Ier Müa mises c11 cxploitatiou el. de leur matériel. Celle adjudication sera dévolue à 
celui des nouveaux soumissionnaires qui offrira la plus forte somme pour les objets 
compris dans la mise à prix; les concessiounaircs devront se contenter de celle que 
l'adjudication aura produite, alors même qu'elle serait moindre que la mise à prix, sans 
pouvoir élever ù charge de l'Etat aucune réclamation, 11i prétention, <le quelque chef 
que ce puisse être. Daus le cas où le cautionnement des concessionnaires ne leur aurait 
pns encore été entièrement restitué, ce cautionnement ou ce qui leur en demeurerait 
dû, serait acquis à l'Etat à Litre d'indemnité, el I'udjudicatiou n'aurait lieu que sur le 
dépôt d'un nouveau cautionnement égal à la somme ainsi acquise au Gouvernement. 
Si l'adjudication, ouverte ainsi qu'il vient d'être dit, n'amenait aucun résultat, uue 
accoude adjudication serait tentée sur les mêmes bases, après un délai de six mois: el 
si cette dernière tentative demeurait érra1cme11t sans résultat, les ouvrages déjà con 
struits, les matériaux approvisionnés, les terrains achetés, les parties de chemins Je 
fer déjù mises c11 ex ploitation, avec leur matériel Cl toute la partie non remboursée rlu 
eautionneme nt, seraient acquis sans aucune indemnité au Gouvernement, qui pourrait 
en disposer comme de conseil> les concessionnaires demeurant irrévocablement déchus 
de tous leurs droits. 

A1vr. 19. Les art. 16 et 17 ne seront pas applicables si les concessionnaires justifient 
que le retard ou la cessation <les travaux est le résultat d'un événement de force 
majeure dûment constaté. 

ART. 20. Si, pendant l'exécution des travaux, il est reconnu que des ouvrages ne 
soul pns exécutés conformément aux rt'·gles de l'art et aux clauses et conditions du 
prèsr-ut cahier des chargcs , l'ad miuistrat ion pomra les faire démolir et reconstruire en 
tout ou en partie, aux frais des coucessionuaires et d'office, si ces derniers demeuraient 
eu défaut de le faire à la première réquisition. 

An1·. 21. Apres l'achèvement total des travaux, les concessionnaires feront faire, 
a leurs frais, uu bornage contradictoire et un plan cadastral de toutes les parties du 
chemiu de fer et de ses dépendances; ils feront également dresser, à leurs frais et con 
tradictoircmeu t avec l'adm iuis tration , un état descripti f et détaillé de la ligne entière, 
de la voie ferrée, des gares, ouvrarres d'art.clôtures, ponts à bascule, bâtiments, etc. Des 
expéditions dûment certifiées, <les procès-verbaux de bornages, <lu plan cadastral et de 
l'étal descriptif seront déposées aux fruis des concessionuaircs , dans les archives de 
l'arlministra! iou, 

11:s.ploltatlon et entretien. 

ART. 22. Toutes les lois, Lous les règlements généraux: en matière de grande vome 
actuellement eu vigueur, ou à intervenir par rapport aux routes el chemins de fer de 
l'Etat, seront applicables au chemin de fer de Louvain à la Sambre. 

Le Gouveruernent, après avoir entendu les concessionnaires, arrêtera les mesures et 
les dispositions nécessaires pour assurer la police, la conservation et Ja sûreté du 
chemin de fer et de ses dépendances , 

Les concessionnaires sont autorisés à foire, sauf l'approbation de l'administration, 
les rènlements qu'ils .i ugeront utiles pour le service et l'exploitation du chemin, 
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tes règlements dont il :;'aBÎl dam, les deux pnragraphcs qui précèdent, sont ohli-• 
gatoires pour les concessionnaires, et en général pour les personnes qui feront usnc-0 
<lu chemin de fer. 

AR'l'. 23. Les concessionnaires devront maintenir, pendant toute la durée de leur 
concession, le chemin de for el ses dépcudauccs, ainsi que le matériel de locomotion 
et de trausport, en parfait étal d'entretien et d'exploitation; si les concessionnaira., 
étaient en demeure de satisfaire aux réquisitions qui leur seraient adressées à cet effet 
par l'administration, le Gouvernement pourrait y foire procéder d'office, et, dans cc 
cas, il aurait le droit de s'approprier toute!'. les recettes jusqu'à concurrence du mon 
tant des travaux et fournitures exécutés, majoré d'un cinquième à titre de dommages 
et intérêts. 

A11.T. 24. Il sera facultatif au Gouvernement de faire reconnaître l'état du chemin 
de fer et de ses dépendances, ainsi que celui du matériel d'exploitation, quand hon 
lui semblera. 

Péage8. 

AR·r. 25. Pour indemniser les concessionnaires des dépenses cl travaux qu'ils s'en 
gagent à faire par le présent cahier des chargcs , et sous la condition expresse qu'ils 
rempliront exactement toutes leurs obligations, le Gouvernement leur concède, 
pendant un terme de quatre-vingt-dix ans, à dater de la mise en exploitation du 
chemin de fer sur toute sa longueur, l'autorisation d'y percevoir les droits déter 
minés au tarif ci-après, les tnrnsporls se faisant entièrement aux frais et par les soins 
des dits coucessionnuirC's. 

TARU'. 

Les bases <lu tarif soul les suivantes : 

IIIAR.CllANDISES. 

l" classe.« 

\ 
( 

2• classe. 
( 

3' classe, I 

Arcloises, bierres, bois de construction, briques, cendres, \ 
céréales, chaux: en sacs ou en barils, clous <le toute 
espèce, cordages vieux, drilles, chiffons et rognures, 
écorces en sacs, engrais, fers en barres ou étirés et les 
objets en fonte dout la valeur n'excède pas fr. 50 par 
100 kilog,, grnioes, laines brutes (dites en masse), 
lin et étoupes emballés, houille, marbres en bloc, 
métaux en fonte, en saumon ou en lingots, minerais, 
mitraille ou limaille en barils, noir auimal servant 
d'engrais, os, pannes, pavés, pierres de taille sans mou 
lures, poissons, pommes de terre, sel brut, sel de 
soude, son, terres, tôles, tourteaux, tuiles, verre cassé, 
verre à vitre en caisses et objets analogues. 

Marchandisesqui ne sont comprises ni clans kt l"' ni dans l Fr. 0_75, id. 
la 3• classe. j 

Fr. 0-4G, pnr 
tonneau et 
par lieue de 
5,000 mè- 
trcs. 

Cristaux, glaces, marbres en tranches, meubles, porce 
laines, faïences et verreries fines, soieries, vins et bois 
sons distillées, objets encombrants ou d'un transport 
difficile ou dangereux. 

1 Fr. 1-00, id. 
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YO\",\.GIWRS, E \GAGES ~;T l'ETJTES lHRC!IAl!l>lSLS, 

i'" classe. 
Voyag·cursl 2" id. 

3, id. 

. fr. " 40 pnr voya({CUr et par liruc. 
"30 id. 
,. 20 id. 

A rticles de j A u-rlessous de 5 kil. 
diligc11cc. ( Au-dessus de 5 kil. 

,, ao par 100 kil. cl par lieue. 

" 60 pal' colis pour toutes les distances. 
,. 20 par 100 kilog. et par lieue. 

FONDS ET VA l,EURS, 

Pou1 chaque nulle an-deasus 
DE DE Il[ Dl,; de" 5 prcuric1 ! nulle Fraucv. 

DISTANCES. 00 . _____,! ~ ..... - 
1 .i 100 fr. 1111 .; 500 r,. jOI à 1,000 fr. 1, J.6,00/Jf,. 

P,u nulle Or et paplen1 
valeu i s. 

De 10 lieues el an-dessous •. • 50 • 75 1 00 • 50 . 25 • 20 

De plus du 10 lieues •.••••. . 75 1 15 1 50 • 7ü . 40 . 30 

i 1 

) h 2, roues • 
Equi par,-cs t à 4 roues 

Chevaux. 

Bétail. . 

{ J cheval 
2 ou 3 chevaux • 

par voiture, fr. 2 00 
id. 3 00 

, 5 ou 6 hœufs ou 1 waggon petit bétail • 
1 3 à 4 bœufs, 5 a 10 porcs ou veaux, 11 à 12 moutons, 
f I ù 2 bœufs, 1 à 5 porcs ou veaux, l a 10 moutons. 

par envoi. 
id. 

id. 
id. 
id. 

2 00 
2 25 

2 25 
2 00 
1 50 

Le chargement et le déchargement des marchandises pondéreuses, se feront aux 
frais de l'expéditeur et par les soins des concessionnaires, aux prix actuellement fixés 
par les tarifs de l'Etat. 

Les diverses buses qui précèdent ne sont, au reste, que des maœima et il sera facul 
tatif aux concessionnaires de les réduire, dans l'intérêt du commerce et de l'industrie. 

Le transport d'objets dangereux, de masses indivisibles de grandes dimensions, ne 
sera pas obligatoire pour les concessionnaires. 

Les conditions de ce transport pourront se régler de 1Jré :'i gré; tout transport 
nécessitant, par ses dimensions, l'emploi d'un ou de plusieurs waggons, payera pou1· 
h charge entière du waggon ou des wagg!)ns, quel que soit le poids. 

Au. 2ô. Les concessionnaires auront le droit d'appliquer le tarif ci-dessus, à toutes 
les sections qui pourraient être livrées à la circulation avant l'achèvement complet du 
chemin de fer de Louvain à la Sambre, et ce avec l'autorisation du Ministre des Tra 
vaux Publics. 
AllT, 27 • Dans le cas où les concessionnaires jugeraient utile et convenable d'abaisser, 

au-dessous des limites maeîma déterminées par le tarif, les droits qu'ils sont autorisés 
à percevoir, les droits abaissés ne pourront plus être rétablis qu'après un délai de 
3 mois. 
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. ART, 28. Tous chu11ucrnc11ts apportés dans les tarifs devront ètre lio111olot~ut'•s par 
un arrêté du Minislre des Travaux Publics, pris sur la proposition des concession 
naires et annoncés au moins u11 mois à l'avance par voie d'affiches et de publications . 

AR•r. 20. La perception des droits devra se faire par les concessionnaires indistinc 
tement et sans aucune faveur. Duns le cas où des perceptions auraient eu lieu a des 
prix inférieurs à ceux des tarifs, I'admiuisn a lion pourra déclarer la réduction ainsi 
consentie applicable à la partie correspond ante du tarif et les prix ne pourront, comme 
pour les autres réductions, être relevés avant un déla. de trois mois; les réductions ou 
remises accordées à des indirreuts ne pourront, dans aucun cas, donner lieu ù l'appli 
cation de la disposition qui précède. 

AnT, 30. tes militaires en service, voyageant en corps ou isolément, ne seront assu 
jettis, eux ni leurs barrages, qu'à la moitié de la taxe (lu tarif légal. 

A11'r. 31. Si le Gouvernement avait besoin de diriger des troupes ou un matériel 
militaire, sui· l'un des points desservis par la ligue du chemin de fer, les concession 
nuires seraient tenus de mettre immédiatement ù sa disposition et à moitié <le la luxe 
du tarif, tous les moyens <le transport étnhlis pour l'exploita Lion du chemin de fer. 

ART, 32. Les lettres cl dépêches convoyées pa1· u11 agent du Gouverncmcut, seront 
transportées [rratuitcnicut et par les convois ordinaires, sur toute l'étendue du chemin 
rle fer. 

A cet effet, les concessionnaires seront tenus de réserver, chaque jour, à l'arrière du 
train des voitures d'un des convois de voyageurs, expédiés clans l'une et l'autre direc 
tion, un coffre suffisamment ({rand el fermant il clef, ainsi qu'une place convenable 
pour le courrier c]wrgé d'accompagner les dépêches. 

A l\T. 33. D:.111s le eus où des con vois spéciaux seraient nécessaires au Gou verneme ut 
i I y serait pourvu au moyen de conventions particulières pour chaque cas. 

ART, 34. Au moyen de la perception des droits réglés ainsi qu'il vient d'être dit, et 
sauf les exceptions stipulées ci-dessus, les concessionnaires contractent l'obligation 
d'exécuter constamment avec soin, exactitude, célérité et sans tour de faveur, à leurs 
frais el pa1' Jeurs propres moyens, le transport des marchandises <le toute nature, 
voyageurs avec leurs baguges, voitures, chevaux et bestiaux, fonds et valeurs qui leur 
seront confiés. 

ART, 35. Les frais accessoires non mentionnés au tarif, tels c1ue ceux de chargement, 
de déchargement, d'entrepôt, etc., seront fixés par un règlement qui sera soumis à 
l'approbation de l'administration. 

ART. 30. Il sera loisible à qui que ce soit, d'établir le long du chemin de fer el sur 
un point à son choix, des magasins ou abordages, avec des machines, eu gins ou attirails 
prop1·es à faciliter le chargement el le décharg emen t des waggons, à condition d'établir 
en dehors du chemin de fer une ou plusieurs voies latérales, afin que les wagg-ons eu 
chargement ou déchargement, ne puissent ni entraver ni empêcher la libre circulation 
sur le chemin de fer ou les embranchements. 

ART. 87. Il sera également permis à qui que ce soit, d'établir des emhranchemculs 
aboutissant au chemin de fer el qui ne soient pas de nature à faire l'objet d'une con 
cession par voie de péages. 

ART. 38. Les concessionnaires du chemin de fer de Louvain à la Sambre ne pour 
ront, en aucun temps, mettre obstacle à ces embranchements, ni à ceux qui seraient 
établis en vertu de l'art. 46, et pour lesquels les concessionnaires n'auraient pas usé 
du droit de préférence que leur attribue le dit article. L'établissement de ces embran 
chements ne pourra motiver de leur part aucune demande d'indemnités, pourvu qu'il 
n'en résulte aucun obstacle à la ci: culation, ni aucuns frais particuliers tombant à leur 
charge. 
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Les concossiounaires s'engagcnL ù n'apporter aucune out rave ù ln libre oxploitatiou 
de ces embrnuchcmeuts et à adopter, t't leur <\rurd, des mesures analoguos i, celles qui 
seront consacrées par les conventions il inter venir pour rérrler les conditions de la 
circulation du matériel do l'Etat et de la compaguio , sur les ligues respectives. 

AnT, 39. Il ne pourra èt rc t':taL!i, pendant la durée de la concession. s ur le diemirt 
rle for de Louvain à la Sambre, ni sui· ses cmbranchcrneuts, aucun péage, ni perçu 
aucun droit, soit au profit de l'Etat, soit au profil <le l'une ou du l'au u e des deux 
provinces traversées par le dit chemin de Icr , soit au profit d'une ou de plusieurs 
communes. 

Dispositions générales. 

An'r. 40. Le choix de la nomination des ae;euls nécessaires à l'exécution des travaux, 
à l'exploitation de la route cl a la perception des péages, apparticndru exclusivement 
aux concessionnuires ; mais le Gouvernement mua le droit de désig ner ceux de ces 
agents qui sorout assermentés aux fins de remplir les fonctions d'ofliciers de police 
judiciaire, au vœu do la loi du 15 avril 1843. 

A1vr. 41. Le Gouvernement fera surveiller par ses llgc11ts l'cuècut.iou de tous les 
travaux, tant de premier établissement que d'enueticn , ainsi que I'exploitation ; cette 
surveillance sera exercée aux frais des concessiounaircs ; à cet effet, les concessionnaires 
verseront, ourlèans les trois mois ù cornp!<'r de la date de ln concession et annuellement 
pendant la durée des travaux, dans la caisse qui leur sera indiquée à cet effet, une 
somme de fr. 15,000; et, jusqu'à l'expiration de la couccssion , endéans le premier 
trimestre de chaque année, une somme annuelle de fr. 1,000. 
AnT. 42. La surveillance à opérer par le Gouvernement aux termes de l'article qui 

précède, nyant pour objet exclusif d'empêcher les concessionnaires de s'écarter des 
obligations qui leur incombent, est toute d'intérêt public et, par suite, elle ue peut 
Faire naître à sa charge aucune obligation quelconque. 

ART, 43. A l'époque fixée pour I'expiration de la cou cession, le chemin de fer et 
ses dépendances devront se trouver en parfait état d'entretien et, pnr sui te, si pendant 
les cinq années qui précéderont cette époque, les ooucessiounaires nese mettaient pas 
en mesure de satisfaire complètement à celle obligation, le Gouvernement aurait le 
droit de saisir les produits des péages et de les employer à rétablir en hon étal le 
chemin de fer et toutes ses dépendances. 

ART, 44. A dater de l'expiration du terme fixé pour la concession, le Gouvernement 
sera subrogé dans tous les droits des coucessiouaires et entrera immédiatement en 
possession de la route et de son matériel, tels qu'ils existeront à cette époque, ainsi 
que de ses produits. 

Le prix du matériel, fixé par expertise contradictoire, sera piryé aux concessionnaires. 
ART, 45. Les coucessionuaircs ont la facult{i de former une société en uorn collectif 

ou anonyme, avec émission d'actions, en se conformant, du reste, aux lois cl règle 
meuts sur la matière. 

S'ils usent de celle faculté, ils n'en restent pas moins personnellement obligés 
envers le Gouvernement pour l'entière el bonne exécution des travaux dans les limites 
du présent cahier des churgee, ruèuie dans le cas où ils formeraient un e société ano 
nyme approuvée par le Gouvernerneut ; l'approbation qui serait donnée aux statuts 
d'une semblable société ayant uniquement pour but de lui assurer une existence 
légale, mais nullement de substituer un nouvel obligé aux obligés primitifs qui seraient 
déchargés. 
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A1l'r, ~O. Le Gouvrrnerncnl conserve Li_ Iucult.' d'autorisor, soit clans le pays tra 
verse, soit partout 11illt-11r.'-, tonte consu-ucuon de route, cnwd ou chemin de fer , sans 
qu,• 1,•s co11ccM,Îo1111nires p11isàClll ré clamer ù ,·e titre aucu no i11d(j111uilé quelconque. 

L0 Gouvcrucmeut s<' r<'.•serve é:rçalcnic11t de décréter I'exécution (l'eml,1-.111chctl\Ciit~ 
aocessoircs 11u chemin d<· fr•r couoéd«. 

1..1 conq)ng·nic au ra la préîércm·<' pot1l' lexécutiou <le ces cmbrnnchcmcnu, qui 
Ierout, l<' cas <'·cli{n111, l'objet de concessions nnuvcl los , octroyées par arrêté royal et 
d'npr<'.•s les buses de ln cui.ccssiou primitivr-. 

Lr-s coucessio u naircs sc1·011I é;;-,ilt'111c11l 11011 recevables :'.i 1·C::•damc1· des indcrnuités , 
1° A litre des modrficntion s ljtH• pourraient suhir \[l taxe des l>al'f'icres et les péages 

établis, tant sur les voies (1(' cornmuuication actucl lorncut existantes, que sur celles 
qui pourraient l\Ll'c cdl-l's pendant la durée de ln concession ; 

2° A tiln' rlc- mod ifieal io ns nu tarif des clouuncs , 
~0 A litre de taules aut.rcs mesures, prises ou provoquées pal' l'admi11isl1·ation, dam 

le cercle de ses atuibu tions , 
AR'I'. 47. Dans le cas où le Gouvernement ordonnerait ou autoriser-ait la construction 

do routes, canaux ou chemins de fer, qui traverseraient le chemin de fel' concédé ou ses 
r-mbronchemcnts , les concessionnaires 11c pourront y mettre obstacle, ni réclamer 
de cc chef d'autre indemnité que le remboursement de l'augmcutation éventuelle des 
dl'penscs rl'enu-cticn, le Gouvcrucmont s'engngeant a faire exécuter, sans frais pour 
les coueessiouuaires , tous les ounnrre~ définitifs ou provisoires qui seraient néces 
saires, pour éviter qur l'explo itation puisse être entravée ou interrompue. 

AllT. 48. Dans tous les cas où i 1 )' aura lieu à des dommDg-es-i11térêts au profit du 
Gouvernement, aux termes des stipulations qui précèdent, ils lui seront acquis à 
charge des concessionnaires, sans qu'il doive justifier d'aucuu préjudice éprouvé. 

ART, 49. Dans aucun cas, les conccssiouuaires ne seront recevables à invoquer la 
force majeure, pour quelque cause que cc soit, ù moins que, rlans les trente jours des 
événerncnts ou circonstances d'où seraient ors les obstacles, ils n'en aient fait recon 
naître ta rénliré cl l'influence pm· le Gouvernement. Il eu serait de même des faits que 
les concessionuaires croiraient pouvoir imputer à l'admiuistratiou ou a ses azenls; ils 
ne pourront eu art{·umeJ1ter que pour autant qu'ils en aient également fait reconnaître 
la réalité el l'influe 11cc par le Gouvernement au moment où ils auront été posés ou ou 
pins tard dans les trente jours suivants. 

Au. 50. Da11s aucun cas ils ne pourront baser une réclamation quelconque sur des 
ordres qui leur auraient été donnés verbalernent ; des ordres verbaux ne pourront 
avoir pour eux un caractère ohligutoire. 

ART, 51. LC's concessionnaires se trouveront eu demeure d'exécuter les obligations 
qui leur incombent dans les diff'éreuts cas prévus par les stipulations qui précèdent, 
par la seule expirution <lu terme leur accordé à cet effet, et sans qu'il soit besoin 
d'aucun acte judiciaire. 

ART, 52. Les concessionnaires devront indiquer un domicile d'élection, où leur 
seront adressés les communications, réquisitions et ordres émanés de l'administration; 
les communications, réquisitions et ordres seront transmis par voie de correspondance 
administrative, cl auront par eux-mêmes date certaine et caractère authentique lorsque 
leur remise au domicile d'élection aura été constatée par un reçu. 

ART. 53. Les concessionnaires acceptent les stipulations qui précèdent comme étant 
leur propl'c ouvrag·e; ils déclarent avoir vérifié les données et calculs sur lesquels 
l'entreprise repose, avoir rcro111111 la réalité de tout ce qui î est posé en fait, et s'être 
assurés de la possihihté d'exécuter Lous les travaux nécessaires; en conséquence, Je 
Gouvernement ne pou, ra, dam aucun cas, être rendu responsable, ni des erreurs, 



imperfections cl Incuries dont les plans et projets pourraient se trouver e11Lachés et 
des difficultés qui pourraient surrrir dans l'exécution. 

AII.T. 54. Les droits d'cnrcgistremcn t seront fixes, cl s'élèveront ù un frnnc soixante. 
dix centimes en principal. 

A1vr. 55. Les concessionnaires auront la faculté d'exécuter, à leurs frais, risques et 
périls, sous le rér;irne du présent cahier des ch<·u·ges, l'embrnnchement de V erlryk 
et de Diest, a la condition de faire connaître leurs intentions à cet égard, dans u11 
délai rie six mois, à compter de la date <le la loi de concession. 

Fait à Bruxel lcs , le 29 mars 1845. 

A. DECilA.lUl'S, X. ÎARTE, 
E. SDERMAN", 

H.-L. s~u.LE. 


